
 
Avis de vente N°14/2023 

Vente Aux Plus Offrants Des Véhicules  

 La Banque Nationale Agricole se propose de mettre en vente aux plus offrants  

les véhicules ci-dessous présentés : 
MARQUE ET TYPE IMMATRICULATION DATE DE MISE EN CIRCULATION CARTE GRISE 

PEUGEOT 301 08-356952 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356953 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356954 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356955 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356956 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356957 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356958 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356959 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356960 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356961 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356962 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356963 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356964 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356965 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356966 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356969 12/08/2014 OUI 

PEUGEOT 301 08-356970 12/08/2014 OUI 

Les véhicules sont visibles aux parkings de la Banque Nationale Agricole, sis au dépôt 

de Charguia tous les jours ouvrables de 9h00 à 14h00, et ce, à compter de la publication du 

 présent avis. 

      Sous peine de rejet Chaque soumissionnaire intéressé par cette vente devra verser au 

nom de la BNA a titre de cautionnement, le montant de six cent dinars (600, 000DT) au 

compte N° 120 0138 000 850 (ouvert à l’agence BNA Succursale de Tunis) en cas de 

désistement ou le non aboutissement de la vente après attribution, le cautionnement sera 

mis en jeu. 

L’offre doit parvenir par voie postale, sous pli fermé recommandé avec accusé de 

réception ou par Rapid Poste ou déposée directement, contre décharge, au Bureau 

d'Ordre Central de la B.N.A - Rue Hédi Nouira 1001 Tunis, au plus tard le 21/09/2023, à 11 H 

00, date et heure limite de réception des offres (le cachet du bureau d'ordre central 

faisant foi). 

L’offre doit être présentée comme suit : Une enveloppe fermée libellée au nom de 
Monsieur le Directeur Général de la Banque Nationale Agricole, portant la mention :  

« A ne pas ouvrir : Avis de Vente N° 14/2023 : vente aux plus offrants des véhicules » 

 L’offre doit comporter : 

1. Une demande écrite au nom de Monsieur le Directeur Général de la BNA. 

2. Copie de la CIN ou de la RNE pour les personnes morales.  

3. Une fiche de contact comportant le nom, prénom, adresse et numéro de 

téléphone/ fax ou email du soumissionnaire. 

4. L’immatriculation de ou des véhicule (s) sollicité (s) 

5.  Le montant proposé par véhicule en toute lettre et en chiffre en TTC. 

6. L’avis de versement du montant du cautionnement de six cent dinars (600, 000DT). 

         L’enlèvement de ou des véhicule (s) après conclusion de la vente aura lieu dans un 

délai de cinq jours ouvrables. 

       La Banque Nationale Agricole se réserve le droit de ne pas concrétiser la vente, si le 

prix proposé est jugé insuffisant. 

 

 

 

 


